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COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES LORS DE LA RÉUNION DU 
CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE  

DU 11 MARS 2010 
 
 
1. Procès-verbal de la réunion du 11 février 2010 
 
Motion (Halamandaris et Almdal) : que le procès-verbal de la réunion du Conseil 
du 11 février 2010 soit approuvé tel que présenté. 

 
          ADOPTÉE 

 
2. Plan stratégique de 2010-2011 à 2012-2013 
 
Motion (Frost et Phillips) : que le Conseil approuve le plan stratégique de 2010-
2011 à 2012-2013 tel que modifié. 
 
          ADOPTÉE 
 
 
3. Approbation du budget du Conseil 
 
Motion (Halamandaris et Walker) : que le Conseil approuve le budget de 2010-
2011, y compris les révisions apportées aux allocations en capital de 2009-2010. 
 
          ADOPTÉE 
 
 
4. Distribution des fonds – Programme de formation relais axés sur le 
marché du travail 
 
Motion (Frost et Almdal) : que le Conseil approuve la distribution des fonds pour 
le Programme de formation relais axés sur le marché du travail, soit 130 000 $ 
en 2009-2010, 80 000 $ en 2010-2011 et 87 500 $ en 2011-2012 à partir du 
Manitoba Opportunities Fund, et 546 500 $ en 2009-2010, 642 000 $ en 2010-
2011 et 74 000 $ en 2011-2012 à parti du Programme de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers.  
 
          ADOPTÉE 
 
 
5. Propositions de programme 
 
Université de Brandon 
 
• Expansion de programme – Mineure de quatre ans en anglais 

(baccalauréat ès arts) 
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• Révision de programme – Bachelor of Indigenous Health and Human 
Services (baccalauréat en médecine amérindienne et services sociaux) 

 
Motion (Walker et Halamandaris) : que le Conseil approuve la demande 
d'expansion du programme actuel de mineure en anglais de trois ans à quatre 
ans. De plus, il est recommandé que le Conseil approuve les révisions du 
baccalauréat de counselling pour les Premières nations et les Autochtones, 
notamment le remplacement de l’ancien nom du programme par « Bachelor of 
Indigenous Health and Human Services » (baccalauréat en médecine 
amérindienne et services sociaux) et des modifications apportées aux cours.  
 
          ADOPTÉE 
 
 
• Maîtrise en sciences infirmières psychiatriques – aucuns fonds requis 
 
Motion (Walker et Ward) : que le Conseil approuve la demande d’approbation 
d’un programme de maîtrise en sciences infirmières psychiatriques sans 
financement de l’Université de Brandon. Dans l’éventualité où l’Université 
chercherait à mettre en œuvre le programme sans financement en 2010-2011, 
on demandera au personnel de l’aider à examiner de quelles manières elle peut 
offrir ce programme, en envisageant différentes combinaisons de formats de 
prestation, de frais de scolarité et de ressources internes pour assurer sa viabilité 
générale. Le Conseil inclura une demande de subvention de 265 951 $ à son 
plan annuel de financement pour l’exercice 2011-2012 et suivants dans le cadre 
de l’engagement pris en 2007 concernant l’augmentation du nombre d’infirmières 
formées pour soutenir ce programme. On avisera l’Université que le financement 
pour les exercices futurs dépendra des décisions du gouvernement. 
 
          ADOPTÉE 
 
 
• Doctorat en études autochtones – aucuns fonds requis 
 
Motion (Almdal et Halamandaris) : que le Conseil approuve la demande de 
l’Université du Manitoba d’établir un programme de doctorat en études 
autochtones de deux à quatre places à partir de septembre 2010.  
 
          ADOPTÉE 
 
 
• Doctorat intégré en médecine dentaire – aucuns fonds requis 
 
Motion (Frost et Ward) : que le Conseil approuve la demande de l’Université du 
Manitoba de créer un programme de doctorat intégré en médecine dentaire de 
deux places à compter de septembre 2010. 
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          ADOPTÉE 
 
 
6. Déclaration d’intention : Doctorat en psychologie de la santé clinique  
 
Motion (Halamandaris et Walker) : que la motion soit modifiée comme suit : 
que le Conseil informe l’Université du Manitoba qu’elle peut élaborer une 
proposition de programme complet qui sera étudiée par le Conseil. Cette 
proposition devra comprendre un budget de programme détaillé faisant état des 
frais d’exploitation et des revenus directs, indirects et ponctuels pour le 
programme de base du doctorat et les composantes de résidence requises. 
Parallèlement à cette proposition, le Conseil exige de l’Université qu’elle prépare 
aux fins d’étude une soumission d’admissibilité à la pratique au comité de 
coordination sur les titres d’admissibilité à la pratique. 
  
          ADOPTÉE 
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